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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique fiscale
Question écrite n° 61324

Texte de la question

M. Yves Durand souhaite appeler l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire sur
l'article 65 du projet de loi de finances pour 2005, qui prévoit la mise en place d'un crédit d'impôt de 40 % pour
les équipements de production d'énergie utilisant une source d'énergie renouvelable. La liste des équipements
éligibles sera définie au travers d'un arrêté. À quelques jours de l'entrée en vigueur de cette mesure, les
professionnels regroupés au sein du Syndicat des énergies renouvelables sont dans l'attente des critères
d'éligibilité au crédit d'impôt des appareils de chauffage au bois, tels qu'ils seront fixés par le Gouvernement.
Cette question est de la plus haute importance pour les entreprises comme pour l'avenir du bois énergie en
France, qui représente 80 % de la production nationale d'énergies renouvelables thermiques et dont les
fabricants d'appareils (foyers fermés, poêles, inserts) occupent une position de leader mondial et emploient
plusieurs milliers de salariés. En effet, les critères d'éligibilité des appareils de chauffage au bois au crédit
d'impôt de 40 % qui ont été au coeur de plusieurs échanges entre les professionnels et l'État au cours des deux
derniers mois, ont abouti à une proposition simple, peu coûteuse pour les finances publiques, efficace pour
l'environnement et qui favorise la relance d'un chauffage au bois performant en France : appliquer le crédit
d'impôt aux appareils d'un rendement énergétique minimal de 65 %. Toutefois la filière du chauffage au bois est
toujours, aujourd'hui, dans la crainte d'un critère beaucoup plus contraignant pour l'éligibilité au crédit d'impôt de
ses appareils : rendement minimal de 70 %. Ce critère ne correspondrait qu'à une part ridiculement faible du
marché (de l'ordre de 5 % des appareils vendus en France). Son adoption retirerait tout l'intérêt de la mesure
votée par le Parlement et conduirait l'État à aider sensiblement moins le bois par sa politique fiscale en 2005
qu'en 2004 (le coût du critère de 65 % proposé, supporté par l'État avec un crédit d'impôt existant de 15 %
portant sur tous les appareils sans distinction), et rendrait intenable les objectifs de développement de la chaleur
renouvelable adoptés en première lecture du projet de loi d'orientation sur l'énergie. Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il entend promouvoir afin de permettre un effet positif du nouveau
crédit d'impôt de 40 % mis en place par la loi des finances pour la filière bois.

Texte de la réponse

La création et la définition d'un crédit d'impôt doivent rester exceptionnelles, compte tenu du caractère complexe
et dérogatoire d'une telle mesure, et être réservées à des projets porteurs de sens pour la réalisation desquels
le recours à la dépense publique par la voie fiscale est strictement nécessaire. Elles n'ont en outre de
justification que si elles s'inscrivent dans le cadre d'une politique incitative exigeante. Dans ce cadre, les
articles 90 et 91 de la loi de finances pour 2005 ont redonné une cohérence au crédit d'impôt pour dépenses
d'équipement de l'habitation principale. Celui-ci est désormais orienté vers deux préoccupations majeures : le
développement durable au moyen d'une incitation aux économies d'énergie et à l'accroissement des énergies
renouvelables, d'une part, l'aide aux personnes les plus fragiles, d'autre part. L'arrêté du 9 février 2005, paru au
Journal officiel le 14 février 2005, a fixé les critères de performance minimale de chaque équipement, matériau
ou appareil éligible aux nouveaux crédits d'impôt. Ces critères ont été définis en étroite collaboration avec les
ministères techniques compétents et en concertation avec les représentants des professionnels concernés.
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Ainsi, le taux de rendement énergétique minimal exigé par l'arrêté précité, pour l'éligibilité au crédit d'impôt des
équipements de chauffage ou de production d'eau chaude fonctionnant au bois ou autres biomasses, a été fixé
à 65 % et répond pleinement aux préoccupations exprimées.
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